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CHAPITRE 1. LES MODIFICATIONS DEMANDEES 
PAR LES PPA 
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1.1 Compléments apportés au rapport de présentation 

- La partie relative à la prise en compte du risque inondation (Tome 1) est complétée, sur demande des 

services de l’Etat. 

- La partie relative à la prise en compte du risque effondrement (Tome 1) est complétée, sur demande des 

services de l’Etat. 

- La partie relative à la prise en compte du risque lié au retrait-gonflement des argiles (Tome 1) est 

complétée, sur demande des services de l’Etat. 

- La carte de synthèse de la trame bleue est ajoutée au rapport de présentation (Tome 1), sur demande des 

services de l’Etat. 

- La mention de l’attention particulière aux pollutions lumineuses et sonores dans une OAP « trame noire » 

est retirée du rapport de présentation, puisque cela n’a pas fait l’objet d’une orientation dans le PADD et 

n’est pas traduite dans les OAP, comme précisé par les services de l’Etat. 

- La partie relative à la protection des Monuments Historiques et sites inscrits / classés (Tome 1) est 

complétée et corrigée, sur demande des services de l’Etat. 

- La justification de la préservation des perspectives paysagères remarquables et sa traduction dans les 

pièces règlementaires du PLU (Tome 2) a été complétée, sur demande des services de l’Etat. 

- La justification du recul des constructions appliqué en limite des zones A et N (Tome 2) a été complétée, 

sur demande des services de l’Etat. 

- Les compléments demandées par la MRAe ont été apportés au volet environnementale (Tome 3) du 

rapport de présentation. 

 

1.2 Modification des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation 

- La densité affichée dans l’OAP BEA-G, secteur situé Route de La Ferrière-sur-Risle (RD.140), s’élevait à 12 

logements / ha. Afin de respecter les objectifs chiffrés du PADD et du SCoT du Pays Risle Charentonne, la 

densité minimale à respecter est augmentée et fixée à 14 logements / ha, sur demande des services de 

l’Etat. 
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1.3 Modification du règlement graphique 

 Plan de zonage 

- Le centre équestre en activité sur la commune déléguée de Beaumesnil est classé en zone N dans la 

version arrêtée du PLU. Sur demande de la Chambre d’Agriculture, l’exploitation agricole et les parcelles 

alentours sont classées en zone A, afin d’anticiper une éventuelle évolution de l’activité. 

- Une parcelle à proximité immédiate d’une exploitation agricole en activité de la commune déléguée de 

Thevray (hameau de la Bonnelière) est classée en zone N dans la version arrêtée. Sur demande de la 

Chambre d’Agriculture, elle est classée en zone A, afin d’anticiper l’éventuel développement de 

l’exploitation agricole vers le Sud. 

- Le recensement du patrimoine naturel a été mis à jour : les bosquets, alignements d’arbres et vergers 

listés par les services de l’Etat ont été identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme. 

- La légende du patrimoine naturel « Verger à protéger au titre de l’article L.151-23 du Code de 

l’Urbanisme » est complétée et remplacée par « Vergers, cours plantées et espaces paysagers à protéger 

au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme », sur demande des services de l’Etat. 

- Le recensement du patrimoine bâti protégé au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme a été mis 

à jour, sur demande des services de l’Etat : les Monuments Historiques ne sont plus identifiés au titre de 

l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, mais sont reportés sur le plan de zonage à titre indicatif. 

- Le secteur Agricole à vocation touristique, noté At, a été supprimé sur demande des services de l’Etat, car 

il n’était pas adapté à la préservation, la conservation et la restauration des bâtiments patrimoniaux. 

- Le secteur Agricole patrimonial, noté Ap, a été créé sur demande des services de l’Etat. Il s’agit des sites 

agricoles qui présentent des enjeux patrimoniaux forts. 

- Seuls deux sites sont maintenus en secteur Naturel à vocation touristique, noté Nt, sur demande des 

services de l’Etat et un secteur Naturel patrimonial, noté Np, a été créé. Le reste des sites initialement 

classés en secteur Nt sont classés dans le nouveau secteur Np. D’autres sites du territoire communal à 

fort enjeu patrimonial sont aussi intégrés au secteur Np. Le secteur Naturel patrimonial à vocation à 

préserver l’intérêt patrimonial et/ou architectural des sites, tout en permettant leur évolution dans le 

respect de l’existant. 

 

 Plan des risques 

- La légende des secteurs soumis au risque inondation reportés sur le plan de zonage est remplacée par 

l’indication « Zone soumise au risque inondation », regroupant les délimitations des zones du lit majeur 

de la Vallée de la Risle et des zones inondées et par l’indication « Zone soumise au risque inondation par 

ruissellement », regroupant les délimitations des thalwegs principaux et secondaires et des fossés, sur 

demande des services de l’Etat. 
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- La légende des secteurs soumis au risque effondrement reportés sur le plan de zonage est remplacée par 

l’indication « Zone à risque d’effondrement liée à la présence de cavités souterraines », regroupant 

l’ensemble des indices de cavités souterraines et leur périmètre de risque associé, y compris les 

périmètres de risque des communes limitrophes qui impactent le territoire de Mesnil-en-Ouche, sur 

demande des services de l’Etat. 

- Les périmètres de risque liés à la présence d’un indice de cavité souterraine ont été mis à jour, sur 

demande des services de l’Etat. 

 

1.4 Modification du règlement écrit 

- En zone A, la hauteur des bâtiments agricoles est fixée à 12 mètres dans la version arrêtée du PLU. Sur 

demande de la Chambre d’Agriculture, une dérogation est ajoutée en cas d’impératif techniques ou 

fonctionnels. La même dérogation s’applique dans le secteur As. 

- Les prescriptions relatives au risque inondation sont modifiées : les prescriptions de la doctrine 

départementale sont complétées, sur demande des services de l’Etat. 

- Les prescriptions relatives au risque effondrement lié à la présence de cavités souterraines sont 

modifiées : les prescriptions de la doctrine départementale sont complétées, sur demande des services de 

l’Etat. 

- Le recul minimum de 5 mètres par rapport aux berges des cours d’eau et aux mares, et de 10 mètres par 

rapport aux haies et alignements d’arbres, reportés sur le plan de zonage et protégés au titre de l’article 

L.151-23 du Code de l’Urbanisme, est imposé aux annexes de plus de 20 m², sur demande des services de 

l’Etat. 

- Le recul minimum de 15 mètres par rapport aux Espaces Boisés Classés, reportés sur le plan de zonage et 

protégés au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’Urbanisme, est imposé aux annexes de plus 

de 20 m², aux extensions (à l’exception des constructions existantes qui ne respectent pas la règle à la 

date d’approbation du PLU), aux bâtiments à vocation agricole ou forestière et aux bâtiments d’intérêt 

collectif, sur demande des services de l’Etat. 

- Il est fait référence à l’annexe 1 « Palette des essences locales » dans le Chapitre 3 du règlement écrit. Sur 

demande des services de l’Etat, cette référence est ajoutée dans toutes les zones du règlement écrit, dans 

les prescriptions relatives aux clôtures, sur demande des services de l’Etat. 

- Le critère de qualité patrimonial est listé dans l’annexe des bâtiments pouvant changer de destination. 

Toutefois, comme remarqué par les services de l’Etat, ce critère n’a pas été retenu dans le recensement 

puisqu’il ne s’agit plus d’un critère obligatoire au titre du Code de l’Urbanisme. S’agissant d’une erreur 

matérielle, ce critère a été retiré du préambule de l’annexe des bâtiments pouvant changer de 

destination. 

- Les prescriptions particulières qui s’appliquent aux éléments protégés au titre de l’article L.151-19 du 

Code de l’Urbanisme ont été complétées, sur demande des services de l’Etat. Il est également fait 

référence à l’annexe 2 du règlement écrit. 

- L’annexe listant le patrimoine bâti protégé au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme a été mise 

à jour, sur demande des services de l’Etat. 
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- Le secteur Agricole à vocation touristique, noté At, est supprimé du règlement écrit, sur demande des 

services de l’Etat. 

- Le secteur Agricole patrimonial, noté Ap, est ajouté au règlement écrit. Les prescriptions prévoient 

notamment l’évolution des constructions existantes à vocation d’habitation. 

- Le secteur Naturel patrimonial, noté Np, est ajouté au règlement écrit. Les prescriptions prévoient 

notamment le changement de destination des constructions existantes, dans le respect des 

caractéristiques patrimoniales et/ou architecturales, ainsi que leur évolution (annexes et extensions). 

- L’emprise au sol doit être fixée dans les Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), en 

application de l’article L.151-13 du Code de l’Urbanisme. Dans le secteur As, l’emprise au sol des 

constructions est donc limitée à 20% de l’unité foncière (annexes et extensions comprises), sur demande 

des services de l’Etat. 

- Dans le tableau de synthèse des destinations et sous-destinations autorisées dans le secteur Ny, les 

logements étaient interdits dans la version arrêtée et autorisés sous conditions dans les prescriptions 

suivantes. Sur demande des services de l’Etat, le tableau de synthèse est corrigé et les logements sont 

autorisés sous conditions. 

 

1.5 Autres modifications 

- L’annexe des Servitudes d’Utilité Publique (SUP) a été réorganisée, selon la demande des services de 

l’Etat : 

• L’annexe des SUP comporte 2 documents dans la version approuvée : la liste des SUP, dont les 

plans de la SUP PT2 sont annexés, et le plan des SUP ; 

• Les SUP A5 et EL7 sont supprimées ; 

• Les arrêtés, recommandations et fiches descriptives relatifs aux différentes SUP sont retirés de la 

liste des SUP ; 

• Les annexes sanitaires sont retirées de la liste des SUP et constitue une annexe supplémentaire au 

PLU. 

- La liste des Monuments Historiques (AC1) et sites inscrits / classés (AC2) est complétée et corrigée dans la 

liste des SUP, sur demande des services de l’Etat. 
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CHAPITRE 2.  LES MODIFICATIONS DEMANDEES 
PAR LE PUBLIC 
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2.1 Modification du règlement graphique 

 Plan de zonage 

- Le tracé du secteur UB, secteur Urbain Aggloméré, est modifié sur la commune déléguée de La Barre-en-

Ouche : les parcelles enclavées dans le secteur UB, situées à l’Est du centre-bourg, en zone A dans la 

version arrêtée, sont ajoutées sur le plan de zonage et intégrées au secteur UB. 

- Le tracé du secteur UB, secteur Urbain Aggloméré, est modifié sur la commune déléguée de 

Landepéreuse : les deux habitations manquantes, situées à l’Ouest du centre-bourg, en zone A dans la 

version arrêtée, sont ajoutées sur le plan de zonage et intégrées au secteur UB. 

- Le tracé du secteur UB, secteur Urbain Aggloméré, est modifié sur la commune déléguée de 

Landepéreuse : les deux parcelles situées entre les habitations et l’école, en zone A dans la version 

arrêtée à cause de la présence d’une cavité souterraine, sont ajoutées sur le plan de zonage et intégrées 

au secteur UB. 

- Le tracé du secteur UC, secteur Urbain de Hameau, est modifié sur la commune déléguée de Beaumesnil : 

l’habitation manquante, située au hameau des Monts, en zone A dans la version arrêtée, est ajoutée sur 

le plan de zonage et intégrée au secteur UC. 

- Le tracé du secteur UE, secteur Urbain d’Equipement, est modifié sur la commune déléguée de La Barre-

en-Ouche : les espaces non nécessaires au projet de campus éducatif sont intégrés au secteur UB. 

- Le tracé de la zone Agricole (A) est modifié sur la commune déléguée de Saint-Aubin-le-Guichard : la 

parcelle située au Sud du hameau des Fieffes, en secteur UC dans la version arrêtée, est intégrée à la zone 

A, sur demande des propriétaires. 

- Le tracé du secteur Ay, secteur Agricole à vocation Economique, est modifié sur la commune déléguée des 

Jonquerets-de-Livet : le secteur est étendu vers le Sud, pour répondre aux besoins de construction de 

l’entreprise implantée sur le site. 

- Le tracé de la zone Naturelle (N) est modifié sur la commune déléguée de La Barre-en-Ouche : la parcelle 

de l’ancienne motte féodale, en zone A dans la version arrêtée du PLU, est intégrée à la zone N. Une 

remarque de l’enquête publique a permis d’identifier une erreur matérielle. 

- Le tracé du secteur Ny, secteur Naturel à vocation Economique, est modifié sur la commune déléguée 

d’Ajou : le secteur est étendu sur la totalité de la parcelle concernée par une activité économique. 

- Le tracé du secteur Nt, secteur Naturel à vocation Touristique, est modifié sur la commune déléguée de 

Gisay-la-Coudre : un nouveau secteur Nt est reporté sur le plan de zonage, pour permettre le 

développement d’une nouvelle activité touristique. 

- Le recensement des bâtiments pouvant changer de destination a été mis à jour : un bâtiment a été 

relocalisé, une habitation a été retirée de la liste et 23 bâtiments supplémentaires ont été identifiés sur le 

plan de zonage. 
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- Le recensement du patrimoine naturel a été mis à jour : des alignements boisés et des mares non 

recensées ont été identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme ; des alignements boisés 

et des mares non existants et identifiés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’Urbanisme dans la 

version arrêtée ont été supprimés ; un arbre isolé a été relocalisé ; les EBC ont été réduits (classement 

non justifié) ; ; des alignements boisés et des mares existants et non identifiés au titre de l’article L.151-23 

du Code de l’Urbanisme dans la version arrêtée ont été reportés sur le plan de zonage. 

- Les emplacement réservés BEA-2 et BEA-3, non réalisables, ont été retirés sur plan de zonage.  

 

2.2 Modification du règlement écrit 

- Dans la version arrêtée du PLU, toutes les annexes d’une unité foncière sont limitées à 50 m² en zones A 

et N. Il s’avère que les unités foncières comprises dans ces zones comprennent déjà des annexes et 

l’évolution de ces propriétés est fortement contraintes par cette prescription. Il est donc précisé dans la 

version approuvée que la limite d’emprise au sol ne s’applique qu’aux nouvelles annexes, à compter de la 

date d’approbation du PLU. De plus, cette prescription ne s’applique pas aux piscines non couvertes. 
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